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Lettre datée du 24 novembre 1982 adressée au Secrétaire général par -.-- '1-,.--w t-.-.,. -r- -.I- -- -1-T ---- - le Re;~iwlozambique aupres de l'Orzanlsation des pI-....."_ _- - _ ___- -. _-.-_ _--_- - - __----- . .._- --.- --,_,-~-- 
Nations Unies .--.--- .-e 

J'ai lPhonncur & vous transmettre ci-.joint le texte dkne dhlaration 
c~iw2ernnnt des faits récents qui intéressent mon pays et découlent de l'entêtement 
et de l'obstination que met 1 TiWrique du Sud à teiter d?envahir la République 
POP-flaire du jHoza.mbi que. 

Ces mayloc:umes sud-africaines ont entrafné non seulement une détérioration 
des relations entre le &zambique et 1 !Afrîque du Sud, mais aussi la Violation 
des normes les plus élémentaires de la coexistence internationale et des reh.tions 
de bon voisinage entre mats et mettent en danger la vie e-t les biens de noere 
peuple a 

DPordre de mon gouvernement, je vous prie de bien vouloir faire diFt;shuctr 
le texte de ladite déclaration comme document officiel de ZiAssemùlée -Senerale. 
au titre du point $8 de l?ordre du jour, et du Conseil de sécarité. 

LPAmbassadeur et Représentant ~emnane~~~, ~ ___-- -.._ - -_ ____ -._ -.- ._____ _- _----. 

(Sipné) José Carlos LOIN ..-2- 
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Selon une note émanant du ?linistère des affaires étrangères, le Gouvernement 
de la République populaire du Mozambique a appris, par les médias, qu'une attaque 
armée avait été lancée le 11 novembre 1982 contre le poste de commandement sud- 
africain de IComatipoort, situé près de la frontière de la République populaire du 
Mozambique. 

L'ap~~areil de propagande sud..africain soutient que cette attaque armée est 
le fait de personnes résidant en République populaire du Mozambique. Cette 
campappe n'est nas nouvelle. Rlle a d.éjâ été utilisée à maintes reprises au 
cours des derniers mois. 

En lFintensifiant > l'Afrique du Sud entend préparer psycholo&iquement lso?in! 
publique internationale à une aflression militaire contre la République populaire 
du Mozambique. 

On sait ainsi que, parallèlement à ces allégations, le régime d'apartheid pr( 
5 une concentration massive de troupes et de matériel militaire le long de la 
frontière de la République populaire du F4ozambique. 

Il est donc établi qu?existe une grave menace dfai;ression sud-africaine 
contre notre pays. 

La République populaire du Mozambique dénonce et condamne vi.Soureusement ces 
préparatifs dvagression 3 qui constituent une grave menace pour la paix et la 
sécurité dans la rér;ion et dans le monde. 

La République populaire du Mozambique lance un nouvel appel au Secrétaire 
général et à la cornmunaut6 internationale pour qu'ils fassent tout ce qui est en 
leur pouvoir afin d'empêcher ces actes constants de déstabilisation et dsa,qressiol 
contre notre pays. 


